No 8520

CHAMBRE DES DEPUTES





PROJET DE LOI

[bookmark: _Hlk212730177]portant modification de la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la navigation aérienne

RESUME


Le projet de loi 8520 s’inscrit dans le contexte des contrôles frontaliers effectués à l’aéroport du Luxembourg pour les vols privés en provenance ou à destination de pays tiers, dont les opérations au sol ne suivent pas les mêmes procédures que les vols commerciaux.

Selon le Code frontières Schengen (règlement UE 2016/399), les commandants de bord de vols privés doivent transmettre avant le décollage un formulaire appelé « Gendec », contenant des informations essentielles : plan de vol, caractéristiques de l’aéronef, identité des passagers et du personnel navigant.

En 2021, une évaluation Schengen a révélé une non-conformité dans la manière dont le Luxembourg appliquait cette procédure, notamment en ce qui concerne la transmission du formulaire Gendec.

Pour remédier à cette situation, la police de l’aéroport a développé une plateforme informatique permettant l’envoi électronique du Gendec, inspirée du modèle mis en place en Belgique.

Cependant, la législation luxembourgeoise ne prévoit actuellement aucune sanction en cas de non-respect de cette obligation.

Le projet de loi 8520 vise donc à modifier la loi existante pour introduire une sanction spécifique, garantissant ainsi la conformité avec le Code frontières Schengen.

Ce projet de loi est également lié à un projet de règlement grand-ducal qui adaptera le système des avertissements taxés prévu dans la législation sur la navigation aérienne du 31 janvier 1948.


